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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  emballage 
d'une  série  de  produits,  du  type  comprenant  une  enve- 
loppe  souple,  notamment  de  forme  générale  allongée, 
comportant  une  feuille  pliée  et  scellée. 

Des  emballages  connus  de  ce  type  sont  destinés 
notamment  à  des  produits  préemballés  qui  peuvent  être 
par  exemple  des  produits  alimentaires  tels  que  des  ta- 
blettes  de  gomme  à  mâcher,  des  plaquettes  de  fromage, 
des  biscuits  ou  des  barres  de  chocolat,  ou  encore  des 
cartes  à  puce.  L'enveloppe  contient  ces  produits  et  peut 
être  constituée  par  une  feuille  roulée  ou  pliée,  par  exem- 
ple  en  papier  ou  en  un  complexe  réalisé,  par  exemple, 
à  partir  de  l'association  d'un  film  plastique,  de  papier  et 
d'aluminium  (ou  de  la  combinaison  de  deux  d'entre  eux); 
cette  feuille  entoure  et  enveloppe  alors  un  empilement 
desdits  produits  pour  former  un  cylindre  maintenu  par 
collage  d'un  bord  longitudinal  de  la  feuille  sur  le  bord 
longitudinal  opposé;  les  extrémités  du  cylindre  sont 
maintenues  en  position  repliées  par  scellement,  par 
exemple  par  collage,  pour  former  l'une  le  fond,  l'autre  le 
couvercle  de  l'enveloppe. 

Pour  ouvrir  un  emballage,  on  procède  par  exemple 
par  arrachement  et  dépliage  du  couvercle  de  l'envelop- 
pe;  lorsqu'une  bande  de  déchirure  est  prévue  à  cet  effet 
à  proximité  du  couvercle  sur  une  circonférence  du  cy- 
lindre  de  l'enveloppe,  on  procède  de  préférence  par  dé- 
chirement  de  cette  bande  et  enlèvement  total  et  définitif 
du  couvercle. 

Un  tel  emballage  est  très  économique  pour  des  pro- 
duits  de  consommation  courante  et  très  avantageux 
puisqu'il  permet  de  les  conserver  groupés  dans  l'enve- 
loppe  et  disponibles  à  tout  instant  pour  la  distribution  et 
la  consommation. 

Cependant,  dès  que  l'enveloppe  d'un  emballage  de 
ce  type  a  été  ouverte,  elle  n'est  plus  refermable  avec 
sécurité  et/ou  elle  est  définitivement  dépourvue  d'un 
couvercle;  elle  risque  donc  à  tout  moment  de  laisser 
échapper  les  produits  restants  qu'elle  contient,  ce  qui 
représente  un  grave  inconvénient.  Ceci  est  particulière- 
ment  gênant  lorsque  l'emballage  dont  l'enveloppe  est 
déjà  ouverte  est  laissée  dans  la  poche  d'un  vêtement, 
dans  un  sac  ou  une  valise,  ou  encore  dans  la  boîte  à 
gants  d'un  véhicule.  Les  produits  restants  qu'elle  con- 
tient  peuvent  alors  s'y  retrouver  dispersés  avec  d'autres 
objets. 

L'invention  a  pour  but  de  préserver  l'intégrité  du 
contenu  de  l'enveloppe  de  l'emballage  après  ouverture 
de  celle-ci,  y  compris  après  prélèvement  d'un  ou  plu- 
sieurs  produits  de  l'enveloppe  ouverte,  tout  en  conser- 
vant  le  caractère  économique  et  avantageux  de  ce  type 
d'emballage. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  emballage  du 
type  précité,  caractérisé  en  ce  qu'un  moyen  d'adhéren- 
ce  provisoire  des  produits  à  emballer  est  interposé  entre 
l'enveloppe  et  chacun  des  produits. 

Cet  emballage  peut  comporter  une  ou  plusieurs  des 

caractéristiques  suivantes  : 

le  moyen  d'adhérence  provisoire  concerne  une  ré- 
gion  desdits  produits  alignée  avec  une  zone  scellée 

s  de  l'enveloppe; 
lorsque  l'enveloppe  souple  comporte  deux  extrémi- 
tés,  l'une  ouverte  ou  destinée  à  être  fermée  par  un 
couvercle,  notamment  non  refermable  après  ouver- 
ture,  l'autre  fermée  par  pliage  et  scellement  servant 

10  de  fond  à  l'enveloppe,  le  moyen  d'adhérence  provi- 
soire  des  produits  à  emballer  est  interposé  entre  le 
fond  de  l'enveloppe  et  l'extrémité  adjacente  de  cha- 
cun  des  produits; 
l'emballage  contient  plusieurs  produits  empilés  de 

15  forme  allongée,  notamment  préemballés; 
le  moyen  d'adhérence  est  porté  par  l'enveloppe; 
chacun  desdits  produits  porte  un  moyen  d'adhéren- 
ce  provisoire  qui  adhère  à  l'enveloppe; 
le  moyen  d'adhérence  provisoire  comprend  une 

20  colle  du  type  colle  à  froid  activable  par  pression; 
le  moyen  d'adhérence  provisoire  comprend  une 
colle  du  type  thermoréactivable; 

L'invention  a  encore  pour  objet  un  procédé  de  réa- 
25  lisation  d'un  emballage  tel  que  défini  ci-dessus. 

Dans  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre,  ce  pro- 
cédé,  du  type  comprenant: 

(a)  le  placement  d'un  empilement  desdits  produits 
30  sur  une  feuille  éventuellement  préformée;  et 

(b)  la  formation  d'une  enveloppe  de  forme  générale 
tubulaire  par  pliage  et  scellement,  notamment  par 
collage,  de  ladite  feuille  refermant  ainsi  au  moins 
partiellement  cette  enveloppe, 

35 
est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  avant  l'étape  (b)  de 
formation  de  l'enveloppe,  une  étape  (c)  de  pose  d'un 
moyen  d'adhérence  provisoire  sur  la  face  de  ladite 
feuille  destinée  à  constituer  la  face  intérieure  de  l'enve- 

40  loppe,  et  en  ce  que,  pendant  l'étape  (b)  de  scellement, 
l'activation  du  moyen  d'adhérence  est  réalisée  simulta- 
nément  au  scellement  de  l'enveloppe. 

Lorsque  la  formation  de  l'enveloppe  de  l'étape  (b) 
comporte  une  étape  de  scellement,  notamment  par  col- 

45  lage,  des  bords  opposés  de  ladite  feuille  refermant  la 
circonférence  de  l'ébauche  d'enveloppe,  et  une  étape 
de  pliage  et  de  scellement,  notamment  par  collage,  d'au 
moins  une  extrémité  de  l'ébauche  d'enveloppe,  réali- 
sant  la  fermeture  d'au  moins  un  fond  de  l'enveloppe,  de 

so  préférence,  à  l'étape  (c),  le  moyen  d'adhérence  provi- 
soire  est  posé  au  moins  sur  la  partie  de  la  face  intérieure 
destinée  à  constituer  le  fond  de  l'enveloppe  et  est  activé 
simultanément  au  scellement  du  fond  de  l'enveloppe. 

Dans  un  second  mode  de  mise  en  oeuvre,  le  pro- 
55  cédé,  du  type  comprenant  la  réalisation  d'une  ébauche 

d'enveloppe  de  forme  générale  allongée,  le  remplissage 
de  l'ébauche  d'enveloppe  par  lesdits  produits,  et  la  for- 
mation  d'une  enveloppe  de  forme  générale  tubulaire  par 
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pliage  et  scellement,  notamment  par  collage,  de  ladite 
feuille  refermant  ainsi  au  moins  partiellement  cette 
ébauche  d'enveloppe,  est  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  une  étape  d'enduction  d'une  partie  de  chacun  des 
produits  ou  de  leur  préemballage  destinée  à  venir  au 
contact  de  l'enveloppe  par  un  moyen  d'adhérence  pro- 
visoire,  et  en  ce  que  l'activation  du  moyen  d'adhérence 
provisoire  est  réalisée  simultanément  au  scellement  de 
l'enveloppe. 

Dans  ce  cas,  lorsque  la  formation  de  l'enveloppe 
comporte  une  étape  de  pliage  et  de  scellement,  notam- 
ment  par  collage,  d'au  moins  une  extrémité  de  l'ébauche 
d'enveloppe,  réalisant  ainsi  la  fermeture  d'au  moins  un 
fond  de  l'enveloppe,  de  préférence,  chacun  des  produits 
est  enduit  sur  l'une  de  ses  extrémités,  ou  des  extrémités 
de  son  préemballage,  en  regard  du  fond,  par  un  moyen 
d'adhérence  provisoire,  et  l'activation  du  moyen  d'adhé- 
rence  est  réalisée  simultanément  au  scellement  du  fond 
de  l'enveloppe. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple  et  en 
référence  aux  dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

la  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  embal- 
lage  selon  l'invention  dont  l'enveloppe  est  fermée; 
la  Figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  cet  em- 
ballage  plein  et  avec  son  enveloppe  ouverte; 
la  Figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  du 
même  emballage  après  prélèvement  d'une  partie 
des  produits; 
la  Figure  4  est  une  vue  partielle  à  échelle  agrandie, 
en  coupe  longitudinale  à  proximité  du  fond  de  l'en- 
veloppe  de  l'emballage;  et 
les  Figures  5  à  8  illustrent  des  étapes  d'un  procédé 
de  fabrication  d'un  tel  emballage. 

L'emballage  représenté  aux  Figures  1  à  4  com- 
prend  une  enveloppe  souple  1  qui  contient  des  produits 
allongés  2  empilés. 

Les  produits  2  peuvent  être  par  exemple  des  pro- 
duits  alimentaires  préemballés,  tels  que  des  tablettes 
de  gomme  à  mâcher,  des  plaquettes  de  fromage,  des 
biscuits  ou  des  barres  de  chocolat,  ou  encore  d'autres 
produits  éventuellement  pré-emballés  tels  que  des  car- 
tes  à  puce. 

L'enveloppe  souple  1  comprend  un  corps  3  de  for- 
me  générale  cylindrique  à  base  rectangulaire  fermé  à 
ses  deux  extrémités,  l'une  constituant  le  fond  4,  l'autre 
constituant  le  couvercle  5,  par  pliage  et  collage  des  ex- 
trémités  du  corps  3  sur  elles-mêmes.  Le  corps  3  com- 
porte  également  une  bande  de  déchirure  6  sur  sa  cir- 
conférence,  à  proximité  du  couvercle  5. 

Pour  la  consommation  des  produits,  on  procède  à 
l'ouverture  de  l'enveloppe  1  par  déchirement  de  la  ban- 
de  6  le  long  de  la  circonférence  du  corps  3  et  enlève- 
ment  du  couvercle  5  et  d'une  portion  attenante  du  corps 
3.  Cette  opération  dégage  une  des  extrémités  2A  des 
produits  2  contenus  par  l'enveloppe,  comme  représenté 

à  la  Figure  2.  L'enveloppe  1  ainsi  ouverte  ne  peut  plus 
être  refermée. 

Comme  indiqué  sur  la  Figure  3,  l'emballage  com- 
porte  encore  un  moyen  d'adhérence  provisoire,  ici  un 

s  film  7  de  colle  à  faible  pouvoir  d'adhérence  appliqué  sur 
le  fond  4  de  l'enveloppe  1  ,  qui  relie  de  façon  séparable 
ce  fond  4  à  l'extrémité  adjacente  2B  de  chaque  produit 
2  contenu  dans  l'enveloppe.  La  colle  peut  être  par 
exemple  du  type  thermofusible  faible. 

10  Ainsi,  lorsque  l'enveloppe  1  est  ouverte,  les  produits 
2  restent  solidaires  de  l'enveloppe  ouverte  1,  parce 
qu'ils  sont  retenus  par  leurs  extrémités  2B  contre  le  fond 
4  de  l'enveloppe  par  le  film  de  colle  7.  Malgré  l'ouverture 
irréversible  de  l'enveloppe,  les  produits  contenus  ne 

15  peuvent  donc  pas  se  disperser  au  dehors.  Pour  la  con- 
sommation  des  produits  contenus  dans  l'enveloppe 
ouverte,  il  suffit  d'extraire  chaque  produit  de  l'enveloppe 
par  une  traction  suffisante  pour  désolidariser  son  extré- 
mité  2B  du  fond  4.  L'emballage  conserve  ainsi  toutes 

20  ses  propriétés  de  réunion  et  de  protection  des  produits. 
On  va  maintenant  décrire,  en  regard  des  Figures  5 

à  8,  un  procédé  de  fabrication  de  l'emballage  1  . 
A  partir  d'un  rouleau  d'une  bande  8  préencollée  en 

continu  avec  la  colle  7  sur  sa  face  intérieure  le  long 
25  d'une  zone  marginale  8B,  représenté  à  la  Figure  5,  on 

fixe  une  bande  de  déchirure  6  à  proximité  du  bord  8A 
opposé  à  la  zone  8B,  puis  on  découpe  des  feuilles  9  sur 
la  face  intérieure  de  chacune  desquelles  on  dépose,  en 
dehors  de  la  zone  encollée,  un  empilement  de  produits 

30  2,  comme  représenté  à  la  Figure  6.  La  bande  8  porte 
également  sur  sa  face  extérieure  des  zones  préencol- 
lées  (non  représentées)  servant  à  fermer  l'emballage  de 
façon  classique.  Pour  ces  zones,  on  utilise  par  exemple 
une  colle  thermoréactivable  forte. 

35  La  bande  8  peut  être  en  papier  ou  en  matériau  com- 
plexe,  par  exemple  constitué  d'un  film  de  matière  plas- 
tique,  d'un  film  de  papier  imprimé  et  d'un  film  aluminium, 
superposés  et  collés  ensemble.  La  largeur  de  la  bande 
8  est  supérieure  à  la  longueur  des  produits  à  emballer. 

40  On  effectue  ensuite  le  pliage  de  la  feuille  9  selon 
une  ébauche  tubulaire  du  corps  3,  comme  indiqué  à  la 
Figure  7,  et  on  colle  l'un  sur  l'autre  les  bords  de  découpe 
de  la  feuille,  ce  qui  ferme  l'ébauche  le  long  d'une  géné- 
ratrice;  on  replie  ensuite  sur  elles-mêmes  les  zones 

45  marginales  8A  et  8B  de  la  feuille,  qui  constituent  main- 
tenant  les  extrémités  du  corps  cylindrique  3,  respecti- 
vement  le  couvercle  5  et  le  fond  4  comme  indiqué  à  la 
Figure  8.  Pendant  ce  pliage,  la  zone  encollée  8B  vient 
au  contact  de  l'extrémité  correspondante  2B  de  chacun 

50  des  produits  2. 
On  effectue  ensuite,  par  un  dispositif  non  représen- 

té  de  dissipation  de  chaleur  aux  deux  extrémités  de  l'en- 
veloppe,  l'activation  simultanée  de  la  colle  thermoréac- 
tivable  forte  et  du  film  de  colle  thermoréactivable  faible 

55  du  bord  de  feuille  8B;  ceci  provoque  simultanément  le 
scellement  des  deux  extrémités  de  l'enveloppe  et  l'ad- 
hérence  provisoire  des  extrémités  2B  des  produits  au 
fond  4  de  l'enveloppe. 

3 
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Une  variante  du  même  procédé  consiste  à  utiliser 
pour  l'enduction  intérieure,  en  8B,  de  la  bande  8,  une 
colle  à  froid  activable  par  pression.  La  compression  de 
l'enveloppe  1  par  ses  deux  extrémités  qui  accompagne 
le  scellement  précité  assure  alors  simultanément  l'acti- 
vation  du  film  de  colle  à  froid  du  bord  de  feuille  8B  et 
provoque  l'adhérence  provisoire  des  extrémités  2B  des 
produits  sur  le  fond  4  de  l'enveloppe. 

En  variante,  l'encollage  préalable  de  la  bande  8  au 
moyen  d'une  colle  à  faible  adhérence  peut  être  réalisé 
de  manière  différente.  Ainsi,  l'enduction  peut  être  effec- 
tuée  en  discontinu,  en  interrompant  à  intervalles  prédé- 
terminés  l'encollage  de  la  zone  8B  ou  en  n'encollant  que 
des  emplacements  prérepérés  de  cette  zone  8B  qui 
constitueront  le  fond  de  l'enveloppe  après  pliage.  Dans 
ce  cas,  l'encollage  peut,  sur  certaines  chaînes  de  con- 
ditionnement,  être  réalisé  en  bandes  transversales  à  la 
direction  d'avance  des  feuilles  9.  L'enduction  peut  éga- 
lement  être  réalisée  tout  le  long  de  la  zone  8B,  mais 
sous  forme  de  plusieurs  lignes  parallèles,  éventuelle- 
ment  pointillées,  ou  avec  un  motif  répétitif  tel  que  des 
lignes  obliques  parallèles  entre  elles. 

En  variante  également,  on  peut  remplacer  la  bande 
7  par  un  encollage  préalable,  par  le  même  type  de  colle 
faible,  de  l'extrémité  adjacente  2B  des  produits  2. 

En  variante  encore,  l'adhérence  provisoire  des  pro- 
duits  2  sur  le  fond  de  l'enveloppe  peut  s'obtenir  par  in- 
terposition  d'un  élément  adhésif  double  face. 

Revendications 

1  .  Emballage  d'une  série  de  produits  (2),  du  type  com- 
prenant  une  enveloppe  souple  (3),  notamment  de 
forme  générale  allongée,  comportant  une  feuille 
pliée  et  scellée,  caractérisé  en  ce  qu'un  moyen  (7) 
d'adhérence  provisoire  des  produits  à  emballer  est 
interposé  entre  l'enveloppe  (3)  et  chacun  des  pro- 
duits. 

2.  Emballage  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  moyen  d'adhérence  provisoire  (7)  concer- 
ne  une  région  desdits  produits  alignée  avec  une  zo- 
ne  scellée  de  l'enveloppe  (3). 

3.  Emballage  selon  la  revendication  2,  dans  lequel 
l'enveloppe  souple  (3)  comporte  deux  extrémités, 
l'une  ouverte  ou  destinée  à  être  fermée  par  un  cou- 
vercle  (5),  notamment  non  refermable  après  ouver- 
ture,  l'autre  fermée  par  pliage  et  scellement  servant 
de  fond  (4)  à  l'enveloppe,  caractérisé  en  ce  que  le 
moyen  (7)  d'adhérence  provisoire  des  produits  à 
emballer  est  interposé  entre  le  fond  (4)  de  l'enve- 
loppe  et  l'extrémité  adjacente  de  chacun  des  pro- 
duits. 

4.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  contient 

plusieurs  produits  empilés  de  forme  allongée  (2), 
notamment  préemballés. 

5.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
5  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen 

(7)  d'adhérence  est  porté  par  l'enveloppe  (3). 

6.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  chacun  desdits 

10  produits  porte  un  moyen  d'adhérence  provisoire  (7) 
qui  adhère  à  l'enveloppe  (3). 

7.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen 

15  d'adhérence  provisoire  (7)  comprend  une  colle  du 
type  colle  à  froid  activable  par  pression. 

8.  Emballage  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen 

20  d'adhérence  provisoire  (7)  comprend  une  colle  du 
type  thermoréactivable. 

9.  Procédé  d'emballage  de  produits  (2)  de  forme  al- 
longée,  notamment  préemballés,  du  type  compre- 

25  nant: 

(a)  le  placement  d'un  empilement  desdits  pro- 
duits  (2)  sur  une  feuille  (9)  éventuellement  pré- 
formée;  et 

30  (b)  la  formation  d'une  enveloppe  (3)  de  forme 
générale  tubulaire  par  pliage  et  scellement,  no- 
tamment  par  collage,  de  ladite  feuille  refermant 
ainsi  au  moins  partiellement  cette  enveloppe, 

35  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  avant  l'étape  (b) 
de  formation  de  l'enveloppe  (4),  une  étape  (c)  de 
pose  d'un  moyen  d'adhérence  provisoire  (7)  sur  la 
face  de  ladite  feuille  (9)  destinée  à  constituer  la  face 
intérieure  de  l'enveloppe  (3),  et  en  ce  que,  pendant 

40  l'étape  (b)  de  scellement,  l'activation  du  moyen 
d'adhérence  (7)  est  réalisée  simultanément  au  scel- 
lement  de  l'enveloppe  (3). 

10.  Procédé  d'emballage  selon  la  revendication  9,  dans 
45  laquelle  la  formation  de  l'enveloppe  (3)  de  l'étape 

(b)  comporte  une  étape  de  scellement,  notamment 
par  collage,  des  bords  opposés  de  ladite  feuille  re- 
fermant  la  circonférence  de  l'ébauche  d'enveloppe, 
et  une  étape  de  pliage  et  de  scellement,  notamment 

50  par  collage,  d'au  moins  une  extrémité  de  l'ébauche 
d'enveloppe,  réalisant  la  fermeture  d'au  moins  un 
fond  (4)  de  l'enveloppe  (3),  caractérisé  en  ce  qu'à 
l'étape  (c),  le  moyen  d'adhérence  provisoire  (7)  est 
posé  au  moins  sur  la  partie  de  la  face  intérieure  des- 

55  tinée  à  constituer  le  fond  (4)  de  l'enveloppe  (3)  et 
est  activé  simultanément  au  scellement  du  fond  (4) 
de  l'enveloppe  (3). 

25 

30 

35 
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11.  Procédé  d'emballage  de  produits  (2)  de  forme  al- 
longée,  notamment  préemballés,  du  type  compre- 
nant  la  réalisation  d'une  ébauche  d'enveloppe  (3) 
de  forme  générale  allongée,  le  remplissage  de 
l'ébauche  d'enveloppe  par  lesdits  produits,  et  la  for-  s 
mation  d'une  enveloppe  (3)  de  forme  générale  tu- 
bulaire  par  pliage  et  scellement,  notamment  par  col- 
lage,  de  ladite  feuille  refermant  ainsi  au  moins  par- 
tiellement  cette  ébauche  d'enveloppe,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  une  étape  d'enduction  d'une  10 
partie  de  chacun  des  produits  (2)  ou  de  leur  préem- 
ballage  destinée  à  venir  au  contact  de  l'enveloppe 
par  un  moyen  d'adhérence  provisoire  (7),  et  en  ce 
que  l'activation  du  moyen  d'adhérence  provisoire 
(7)  est  réalisée  simultanément  au  scellement  de  15 
l'enveloppe  (3). 

12.  Procédé  d'emballage  selon  la  revendication  11, 
dans  lequel  la  formation  de  l'enveloppe  (3)  compor- 
te  une  étape  de  pliage  et  de  scellement,  notamment  20 
par  collage,  d'au  moins  une  extrémité  de  l'ébauche 
d'enveloppe,  réalisant  ainsi  la  fermeture  d'au  moins 
un  fond  (4)  de  l'enveloppe  (3),  caractérisé  en  ce  que 
chacun  des  produits  (2)  est  enduit  sur  l'une  de  ses 
extrémités,  ou  des  extrémités  de  son  préemballa-  25 
ge,  en  regard  du  fond  (4),  par  un  moyen  d'adhéren- 
ce  provisoire  (7),  et  en  ce  que  l'activation  du  moyen 
d'adhérence  (7)  est  réalisée  simultanément  au  scel- 
lement  du  fond  (4)  de  l'enveloppe  (3). 

Patentansprûche 

1  .  Verpackung  fur  eine  Gruppe  von  Artikeln  (2),  mit  ei- 
ner  weichen  Huile  (3),  insbesondere  in  generell  35 
langgestreckter  Form,  mit  einem  gefalteten  und 
dicht  geschlossenen  Blatt,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  ein  Haftmittel  (7)  ein  provisorisches  Anhaf- 
ten  der  zu  verpackenden  Produkte  zwischen  der 
Huile  (3)  und  jedem  der  Produkte  vorgesehen  ist.  40 

2.  Verpackung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  provisorische  Haftmittel  (7)  einen 
Bereich  der  Produkte  betrifft,  der  ausgerichtet  ist 
mit  einer  dicht  verschlossenen  Zone  der  Huile  (3).  45 

3.  Verpackung  nach  Anspruch  2,  bei  der  die  weiche 
Huile  (3)  zwei  Enden  aufweist,  dessen  eines  offen 
oder  bestimmt  ist  durch  eine  Abdeckung  (5)  ver- 
schlossen  zu  werden,  insbesondere  eine  nach  dem  so 
Ôffnen  nicht  wieder  verschlieBbare  Abdeckung, 
und  deren  anderes  durch  Falten  und  Siegeln  ver- 
schlossen  ist  und  als  Boden  (4)  der  Verpackung 
dient,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  provisori- 
sche  Haftmittel  fur  die  zu  verpackenden  Artikel  zwi-  55 
schen  dem  Boden  (4)  der  Huile  und  dem  angren- 
zenden  Ende  jedes  der  Artikel  vorgesehen  ist. 

4.  Verpackung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie  mehrere 
gestapelte  Artikel  (2)  in  langgestreckter  Form,  ins- 
besondere  vorverpackte  Artikel  enthàlt. 

5.  Verpackung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  Haft- 
mittel  auf  der  Huile  (3)  vorgesehen  ist. 

6.  Verpackung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  jedes  der  Produkte  ein 
provisorisches  Haftmittel  (7)  tràgt,  das  an  der  Huile 
(3)  anhaftet. 

7.  Verpackung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  provi- 
sorische  Haftmittel  (7)  ein  Klebstoff  in  der  Form  ei- 
nes  kalten,  durch  Druck  aktivierbaren  Klebers  ist. 

8.  Verpackung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  provi- 
sorische  Haftmittel  (7)  ein  thermisch  aktivierbarer 
Kleber  ist. 

9.  Verfahren  zur  Verpackung  von  Artikeln  (2)  mit  lang- 
gestreckter  Form,  insbesondere  vorverpackter  Ar- 
tikel,  mit  folgenden  Schritten 

(a)  Bilden  eines  Stapels  der  Artikel  (2)  auf  ei- 
nem  Blatt  (9),  das  ggf.  vorgeformt  ist  und 
(b)  Bilden  einer  Hùlle  (3)  von  im  wesentlichen 
schlauchfôrmigerGestalt  durch  Falten  und  Sie- 
geln,  welches  Blatt  die  Hûlle  wenigstens  teils- 
weise  schlieBt 

dadurch  gekennzeichnet,  dal3  vor  Schritt  (b)  zur  Bil- 
dung  der  Hûlle  (4)  ein  Schritt  (c)  erfolgt,  bei  dem  ein 
provisorisches  Haftmittel  (7)  auf  die  Oberflàche  des 
Blattes  (9)  aufgebracht  ist,  die  die  Innenflàche  der 
Hùlle  (3)  bildet,  und  dal3  wàhrend  des  Schrittes  (d), 
bei  dem  die  Hûlle  geschlossen  wird,  das  Haftmittel 
zugleich  mit  dem  Versiegeln  der  Hùlle  (3)  aktiviert 
wird. 

10.  Verfahren  nach  Anspruch  9,  bei  dem  bei  der  Bil- 
dung  der  Hùlle  (3)  in  Schritt  (b)  ein  Siegelschritt  er- 
folgt,  insbesondere  durch  Kleben,  der  gegenùber- 
liegenden  Rànder  des  Blattes,  die  die  Hùlle  zu- 
nàchst  auf  dem  Umfang  schlieBen,  und  ein  Falt- 
und  Siegelschritt,  insbesondere  durch  Kleben,  we- 
nigstens  eines  Endes  der  vorlàufigen  Hùlle,  zum 
SchlieBen  wenigstens  eines  Bodens  (4)  der  Hùlle, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  bei  Schritt  (c)  das 
vorlàufige  Haftmittel  (7)  wenigstens  auf  den  Teil  der 
Innenflàche  aufgebracht  wird,  der  bestimmt  ist  zur 
Bildung  des  Bodens  (4)  der  Hùlle  (3),  und  zugleich 
mit  dem  Siegeln  des  Bodens  (4)  der  Hùlle  (3)  akti- 
viert  wird. 

5 
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11.  Verfahren  zum  Verpacken  von  Artikeln  mit  langge- 
streckter  Form,  insbesondere  vorverpackten  Arti- 
keln,  bei  dem  eine  vorlàufige  Hûlle  (3)  mit  generell 
langgestreckter  Form  gebildet  wird,  die  vorlàufige 
Hùlle  mit  den  Artikeln  gefûllt  wird,  und  eine  im  we-  s 
sentlichen  rohrfôrmige  Hûlle  durch  Falten  und  Sie- 
geln  gebildet  wird,  insbesondere  durch  Kleben,  wel- 
ches  Blatt  die  vorlàufige  Hùlle  wenigstens  teilweise 
schlieBt,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  ein  Schritt 
des  Aufbringens  eines  provisorischen  Haftmittels  10 
(7)  auf  einen  Teil  jedes  Artikels  (2)  oder  auf  dessen 
Vorverpackung,  die  bestimmt  sind  zur  Berùhrung 
mit  der  Hùlle,  aufgebracht  wird,  und  dal3  das  provi- 
sorische  Haftmittel  (7)  zugleich  mit  den  Siegeln  der 
Hùlle  (3)  aktiviert  wird.  15 

12.  Verfahren  nach  Anspruch  11,  bei  dem  die  Bildung 
der  Hùlle  (3)  einen  Schritt  des  Faltens  und  Siegelns, 
insbesondere  durch  Kleben,  wenigstens  eines  En- 
des  der  provisorischen  Hùlle  umfaBt,  sodaB  wenig-  20 
stens  ein  Boden  (4)  der  Hùlle  (3)  geschlossen  wird, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  jeder  Artikel  an  ei- 
nem  seiner  Enden  oder  den  Enden  seiner  Vorver- 
packung,  die  dem  Boden  (4)  entsprechen,  mit  ei- 
nem  provisorischen  Haftmittel  beschichtet  wird,  25 
und  dal3  die  Aktivierung  des  Haftmittels  zugleich 
dem  Siegeln  des  Bodens  der  Hùlle  (3)  erfolgt.. 

5.  Pack  according  to  any  one  of  the  preceding  daims, 
characterized  in  that  the  adhésion  médium  (7)  is 
carried  by  the  envelope  (3). 

6.  Pack  according  to  any  one  of  the  daims  1  to4,  char- 
acterized  in  that  each  of  said  products  carries  a  pro- 
visional  adhésion  médium  (7),  which  adhères  to  the 
envelope  (3). 

7.  Pack  according  to  any  one  of  the  preceding  daims, 
characterized  in  that  the  provisional  adhésion  mé- 
dium  (7)  comprises  a  glue  of  the  pressure-activat- 
able  cold  glue  type. 

8.  Pack  according  to  any  one  of  the  preceding  daims, 
characterized  in  that  the  provisional  adhésion  mé- 
dium  (7)  comprises  a  heat  reactivatable  glue. 

9.  Process  for  packing  elongated  products  (2),  partic- 
ularly  in  prepacked  form,  of  the  type  comprising: 

(a)  the  placing  of  a  stack  of  said  products  (2) 
on  an  optionally  preshaped  sheet  (9)  and 
(b)  the  formation  of  a  generally  tubular  enve- 
lope  (3)  by  folding  and  sealing,  particularly  by 
gluing,  said  sheet  thus  at  least  partly  resealing 
said  envelope, 

Claims 

1.  Pack  for  a  séries  of  products  (2),  of  the  type  com- 
prising  a  flexible  envelope  (3)  and  in  particular  hav- 
ing  a  generally  elongated  shape  and  incorporating 
a  folded  and  sealed  sheet,  characterized  in  that  a 
provisional  adhésion  médium  (7)  for  the  products  to 
be  packed  is  interposed  between  the  envelope  (3) 
and  each  of  the  products. 

2.  Pack  according  to  daim  1  ,  characterized  in  that  the 
provisional  adhésion  médium  (7)  relates  to  one  ré- 
gion  of  said  products  aligned  with  a  sealed  zone  of 
the  envelope  (3). 

3.  Pack  according  to  daim  2,  in  which  the  flexible  en- 
velope  (3)  has  two  ends,  the  one  being  open  or  in- 
tended  to  be  closed  by  a  cover  (5)  and  in  particular 
non-resealable  after  opening,  the  other  closed  by 
folding  and  sealing  serving  as  the  bottom  (4)  for  the 
envelope,  characterized  in  that  the  provisional  ad- 
hésion  médium  (7)  for  the  products  to  be  packed  is 
interposed  between  the  envelope  bottom  (4)  and 
the  adjacent  end  of  each  of  the  products. 

4.  Pack  according  to  any  one  of  the  preceding  claims, 
characterized  in  that  it  contains  several  elongated, 
stacked  products  (2),  which  are  in  particular  pre- 
packed. 

characterized  in  that  it  comprises,  prior  to  stage  (b) 
30  of  the  formation  of  the  envelope  (3),  a  stage  (c)  of 

placing  a  provisional  adhésion  médium  (7)  on  the 
face  of  said  sheet  (9)  which  is  to  form  the  inner  face 
of  the  envelope  (3),  and  in  that,  during  sealing  stage 
(b),  the  activation  of  the  adhésion  médium  takes 

35  place  simultaneously  with  the  sealing  of  the  enve- 
lope  (3). 

10.  Packing  process  according  to  daim  9,  in  which  the 
formation  of  the  envelope  (3)  of  stage  (b)  involves 

40  a  sealing  stage,  particularly  by  gluing,  of  opposite 
edges  of  said  sheet  resealing  the  circumference  of 
the  envelope  blank  and  a  stage  of  folding  and  seal- 
ing,  particularly  by  gluing,  of  at  least  one  end  of  the 
envelope  blank,  bringing  about  the  sealing  of  at 

45  least  one  bottom  (4)  of  the  envelope  (3),  character- 
ized  in  that  instage  (c),  the  provisional  adhésion  mé- 
dium  (7)  is  placed  at  least  on  the  part  of  the  inner 
face  which  is  intended  to  constitute  the  bottom  (4) 
of  the  envelope  (3)  and  is  activated  simultaneously 

so  with  the  sealing  of  the  bottom  (4)  of  the  envelope 
(3). 

11.  Process  for  packing  elongated  products  (2),  partic- 
ularly  in  prepacked  form,  of  the  type  comprising  the 

55  production  of  a  generally  elongated  envelope  blank 
(3),  the  filling  of  the  envelope  blank  with  said  prod- 
ucts  and  the  formation  of  a  generally  tubular  enve- 
lope  (3)  by  folding  and  sealing,  particularly  gluing, 

30 

35 
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said  sheet,  thus  resealing  at  least  partly  said  enve- 
lope  blank,  characterized  in  that  it  involves  a  stage 
of  coating  one  portion  of  each  of  the  products  (2)  or 
their  prepack  intended  to  corne  into  contact  with  the 
envelope  by  a  provisional  adhésion  médium  (7)  and  s 
in  that  the  activation  of  the  provisional  adhésion  mé- 
dium  (7)  takes  place  simultaneously  with  the  seal- 
ing  of  the  envelope  (3). 

12.  Packing  process  according  toclaim  11,  in  which  the  10 
formation  of  the  envelope  (3)  involves  a  folding  and 
sealing  stage  particularly  by  gluing,  of  at  least  one 
end  of  the  envelope  blank,  thus  bringing  about  the 
sealing  of  at  least  one  bottom  (4)  of  the  envelope 
(3),  characterized  in  that  each  of  the  products  (2)  is  15 
coated  on  one  of  its  ends  or  the  ends  of  its  prepack, 
facing  the  bottom  (4),  by  means  of  a  provisional  ad- 
hésion  médium  (7)  and  in  that  the  activation  of  the 
adhésion  médium  (7)  takes  place  simultaneously 
with  the  sealing  of  the  bottom  (4)  of  the  envelope  20 
(3). 

55 
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